
Règlement jeu-concours Bulléo 

 « Donnez un nom au toboggan de Bulléo ! » 

 

Article 1 – Cadre du concours 

Bulléo organise le concours « Donnez un nom au toboggan de Bulléo ! ». 

Ce concours se déroule du 19 mai au 30 mai 2025. 

Ce concours est ouvert aux adultes.  

 

Article 2 – Conditions de participation 

Le règlement et le formulaire de participation sont disponibles sur le site internet de Bulléo. 

La participation au concours est gratuite 

Chaque participant ne pourra proposer qu’une seule proposition de titre.  

 

Article 3 – Thème  

Le nom proposé devra être lié à l’eau ou au toboggan.  

 

Article 4 – Responsabilités 

La responsabilité de Bulléo ne pourra en aucun cas être engagée en cas d’éventuel 

dysfonctionnement du mode de participation du présent jeu-concours, lié aux caractéristiques 

même d’internet ; dans ce cas, les participants ne pourront prétendre à aucune contrepartie 

de quelque nature que ce soit. À tout moment, le participant est responsable de l’exactitude 

des informations communiquées. 

 

Article 5 – Procédure de participation  

Les noms devront être déposées uniquement via le formulaire de dépôt de candidature sur le 

site internet de Bulléo, du 19 mai au 30 mai 2025. Les participants s’engagent à accepter les 

termes du règlement du concours. Toute proposition envoyée avant ou après cette date ne 

pourra être prise en compte. 

 

Article 6 – Sélection du lauréat 

L’ensemble des propositions seront examinées par un jury. Le jury sera composé d’élus et 

d’agents de Bulléo et d’Epernay Agglo Champagne. Le jury se réunira entre le 2 juin et le 4 juin 

2025.  



Article 7 – Le lot 

Le prix est abonnement mensuel illimité plein tarif. 

Le lauréat et l’ensemble des participants sera invité à l’inauguration du toboggan le mercredi 

4 juin à 15h30 à Bulléo. Les modalités de cette remise des prix seront communiquées aux 

participants via leur adresse mail. Pour récupérer le prix, les frais de déplacement seront à la 

charge des lauréats. Le prix est incessible. Il devra être accepté tels quel. Le gagnant sera 

prévenu individuellement, par tout moyen à la disposition de Bulléo. Tout gagnant ne s’étant 

pas manifesté dans les 30 jours suivant le jour où il a été contacté, ne sera plus autorisé à 

réclamer son lot gagnant. Dans ce cas, le lot ne sera pas attribué. 

 

Article 8 – Cadre de diffusion 

Le gagnant cède à Bulléo et Epernay Agglo Champagne les droits d'exploitation et 

d'utilisation du nom choisi pour le toboggan ; la propriété intellectuelle est transférée 

à Bulléo et Epernay Agglo Champagne. Bulléo et Epernay Agglo Champagne ont le droit 

de reproduire, c’est-à-dire de fabriquer ou de faire fabriquer des objets matériels, 

numériques ou des constructions incluant ce nom, sur n’importe quel type de support 

pouvant être diffusé. 

 

Article 9 – Informatique et liberté  

Conformément aux dispositions de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée 

par la loi du 6 août 2004 et la loi RGPD du 20 juin 2018, les informations collectées pour 

participer au jeu-concours sont destinées exclusivement à Bulléo. Les données collectées à 

cette fin sont obligatoires pour participer au jeu-concours. Par conséquent, les personnes qui 

souhaiteraient supprimer ces données avant la fin du jeu-concours ne pourront pas participer 

au jeu-concours. Les gagnants autorisent expressément Bulléo à reproduire et à publier 

gracieusement sur les documents d’information liés au présent jeu-concours leur identité 

(nom et prénom). Cette autorisation est valable pendant 1 an à compter de l’annonce du 

gagnant. Tout participant au jeu-concours dispose par ailleurs d’un droit d’accès, de 

rectification et de suppression des données le concernant sur simple demande écrite à 

l’adresse suivante : Epernay Agglo Champagne, Place du 13ème Régiment de Génie, 51200 

Épernay.  

 

Article 10 – Acceptation du règlement  

La participation à ce jeu-concours implique l’acceptation totale du présent règlement. Tout 

défaut de renseignement ou fausse déclaration d’identité ou adresse entraînera 

automatiquement l’élimination du participant. Bulléo se réserve le droit de contrôler 

l’exactitude des renseignements fournis par les participants. Ce règlement peut être consulté 

sur le site de Bulléo à compter du 19 mai 2025, date du lancement du concours.  



 

Article 11 – Réserve  

Bulléo ne saurait être tenue responsable si, pour des raisons indépendantes de sa volonté, le 

présent jeu-concours devait être modifié, reporté ou annulé partiellement ou totalement. Sa 

responsabilité ne saurait être engagée et aucune réparation ne pourrait lui être demandée. 

Bulléo se réserve la possibilité d’invalider à tout moment et sans préavis la participation de 

tout usager qui n’aurait pas respecté le présent règlement. Le participant ne pourra pas 

contester la décision des organisateurs 


